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Cheminement d’une demande de permis dans le cadre d’un règlement de PIIA  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réception d’une demande  

Analyse de conformité 

Conforme Non conforme 

Modifications du projet par 
le requérant 

Étude par le CCU 

Demandes d’informations 
additionnelles pour 

compléter son étude 

Demande de visite de 
l’immeuble 

Recommandation favorable 
du projet 

Recommandation défavorable du 
projet avec ou sans suggestions 

des modifications souhaitées 

Transmission du résultat au 
requérant 

Décision par la Conseil 

Approbation des plans par 
résolution 

Désapprobation des plans 
motivés par résolution 

Délivrance du permis 

*Des modifica�ons ou des condi�ons peuvent être exigées.
**Toute modifica�on à un projet de PIIA approuvé doit faire l’objet d’une 
nouvelle demande, qui suivra le même processus d’approba�on que la demande 
ini�ale. 
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